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Alors que le canton de Genève af-
fiche le taux de certification chez
les jeunes de 25 ans le plus bas de
Suisse (84,7%), la cheffe duDépar-
tement de l’instruction publique
(DIP), Anne Hiltpold, a annoncé
mercredi à la presse une réforme
de la formation préqualifiante.
Cette dernière concerne environ
1500 jeunes par année, âgés de 15
à 18 ans. Il s’agit surtout d’élèves
qui terminent le cycle d’orienta-
tion sans le niveau pour accéder
à une formation certifiante,oude
jeunes déjà dans le secondaire II
qui rencontrent des difficultés.

Pour la conseillère d’État, qui
s’appuie sur un rapport du Ser-
vice d’audit interne, la formation
actuelle présente des faiblesses
structurelles, à l’image de me-
sures fragmentées, difficilement
compréhensibles pour les élèves
et leurs familles. Le suivi est éga-
lement jugé inéquitable et la coor-
dination entre les différents ac-
teurs mauvaise.

«Jusqu’ici, les jeunes sortant
du cycle d’orientation entraient
dans un dispositif en fonction de

leurs notes, déclare la magistrate
PLR. Ensuite, ils étaient un peu
bloqués et en ressortaient diffici-
lement. Les perspectives étaient
moindres que ce que nous allons
leur proposer à l’avenir.»

Tronc commun
La grande nouveauté, qui entrera
envigueur à la rentrée prochaine,
réside dans la création d’un tronc

communavecdeux joursde cours
par semaine comprenant notam-
ment du français, des mathéma-
tiques, de la culture générale ou
encore de l’éducation physique.

Àcôté, les élèvespourront choi-
sir entre quatre options: un stage
de longueduréeenentreprise,une
découverte des métiers dans les
centres de formation profession-
nelle, une orientation menant à

l’École de culture générale (ECG)
ou un CFP de commerce, ou en-
coredes classespréparatoirespro-
fessionnelles.

«À l’avenir, ce n’est plus le ni-
veau de l’élève qui déterminera
son orientation, mais son projet,
détaille Anne Hiltpold. Si le jeune
sait dans quellevoie il veut se lan-
cer, alors il pourra suivre l’op-
tion préparatoire dans un centre
de formation professionnelle, par
exemple. S’il est un peu perdu, la
découverte des métiers semble
plus adéquate.»Lesoptionspour-
ront faire l’objet d’un changement
à chaquenouveausemestre, selon
l’avancement du projet de l’élève.

La réforme implique plusieurs
conséquencesorganisationnelles,
à l’image de la fermeture de l’éta-
blissement Lullin, qui a provoqué
la colère de la gauche. Ouverte
en 2014, «l’école de la seconde
chance» accueillait 25 jeunes en
risque de rupture ou en décro-
chage scolaire pour une durée de
treize semaines.

«Nous n’avons pas pumainte-
nir ce modèle, mais cela ne veut
pas dire que nous n’allons pas
prendre en charge ces jeunes en

fragilité», tempère la conseillère
d’État. À l’avenir, ils seront suivis
au seinmêmedes établissements.
Les élèves en décrochage bénéfi-
cieront du«ParcoursRemobilisa-
tion» au Collège Rousseau.

Pilotage centralisé
L’accent a également été mis sur
le processus d’inscription qui dé-
butedès lemoisd’octobreavecdes
séancesd’informationdans les cy-
cles d’orientation.Entre janvier et
mai, des rencontres sont organi-
sées avec l’élève et sesparents afin
de discuter des choix d’options.

Prèsde900 entretiensontdéjà été
réaliséspour la rentréeprochaine.

Laprise en charge,dedeuxans
maximum, permettra de débou-
cher notamment sur l’ECG ou sur
un apprentissage. Celles et ceux
quin’auraientpas réalisé leurpro-
jet à l’issue de ce laps de temps
pourront être orientés vers le dis-
positif CAP Formations.

Si le nombred’inscriptionsde-
vait dépasser lenombredeplaces,
des critères seront évalués, à
l’image de l’assiduité et de lamo-
tivationde l’élève,de soncompor-
tement ou encore de la clarté de
son projet de formation.

Pour la conseillère d’État, cette
réforme et son pilotage plus cen-
tralisé devraient permettre une
détection du décrochage scolaire
plus précoce, ainsi qu’une meil-
leure coordination du suivi des
élèves. Quand le canton de Ge-
nève parviendra-t-il à atteindre
le seuil de 95% de certification
chez les jeunes de 25 ans, atten-
du par la Confédération? Diffi-
cile à mesurer selon Anne Hilt-
pold. Elle estime que les résultats
pourront être observés dans plu-
sieurs années.

Genève réforme sa formation préqualifiante
École La conseillère d’État chargée du DIP, Anne Hiltpold, présentait mercredi à la presse l’aboutissement d’un travail de deux ans.
Avec une grande nouveauté: la création d’un tronc commun avec deux jours de cours par semaine.

PUBLICITÉ

La formation préqualifiante ouvre les portes de l’apprentissage et de
l’ECG. Ci-dessus, la remise de diplômes des AFP et CFC en 2025.

«Cen’est plus
le niveau
de l’élève qui
déterminera
sonorientation,
mais sonprojet.»

Anne Hiltpold
Cheffe du Département
de l’instruction publique
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